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Titre :  
Amendement au postulat Andreas Jurt, du 25 septembre 2023, Financement du Plan climat 
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Contenu : 

En parallèle d’un financement via un emprunt traditionnel, pourquoi ne pas créer une plateforme de crowdlending, réservée 
uniquement aux résidents privés et institutionnels (contribuables neuchâtelois et sociétés ayant leur siège social dans le canton 
de Neuchâtel) ? Nous pourrions commencer avec une tranche de 55 millions de francs pour les 52 nouvelles mesures 
proposées (hors investissements dans des mesures déjà en déploiement). 

Motivation (facultatif) : 

Le financement participatif n’exclut pas d’autres moyens de financement ordinaires additionnels. 
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